


Marlenheim • GUIDE ECO | 3

Le mot du Maire ......................p.3
Cadre de vie .............................p.5
Nature et biodiversité ...........p.11
Recyclage ...............................p.12
Labellisations ........................p.22
Énergies ..................................p.24
Mobilités .................................p.26

Chères Marilégiennes, chers Marilégiens,
Engagée depuis quelques années dans une démarche de 
développement durable, la Ville de Marlenheim confirme son 
ambition et sa volonté d’améliorer le cadre et la qualité de vie 
de ses habitants.

Notre commune mène nombre d’actions et de projets pour la sauvegarde de notre 
environnement et de notre climat :
🌱 adhésion aux labels Station Verte et Ville Eco-Propre,
🌱 plantations d’arbres et de haies pour la biodiversité,
🌱 adhésion à la démarche Zéro produit phytosanitaire,
🌱 mise en œuvre d’un fleurissement diversifié et d’un fauchage raisonné,
🌱 rénovation et maîtrise énergétique des bâtiments publics,
🌱 mise en place d’un éclairage public « intelligent »,
🌱 implantation de panneaux photovoltaïques en autoconsommation partagée,
🌱  organisation d’expositions et de conférences sur les thèmes de l’énergie 

renouvelable et de la sobriété énergétique.

Nous avons également fait le choix d’inciter nos administrés, de tous âges, à devenir 
des acteurs éco-citoyens responsables et ainsi d’accompagner les changements 
nécessaires pour répondre aux enjeux écologiques de demain : journées de nettoyage, 
tri sélectif des déchets solides recyclables, collecte des déchets alimentaires, mobilité 
douce, vélo et co-voiturage.

Ce guide éco-citoyen, en plus de ses conseils, vous présente les axes de notre démarche 
écologique, les actions menées ou en cours, dont la finalité est de faire de Marlenheim 
une ville engagée où il fait bon vivre.

Nous vous souhaitons une agréable 
et utile lecture et vous remercions 
pour votre engagement.

Bien cordialement,
Daniel Fischer
Maire de Marlenheim

Support imprimé en France avec des encres végétales, sur papier certifié PEFC (qui provient de forêts gérées 
durablement) dans une imprimerie labellisée « Imprim’Vert ». Notre imprimeur est engagé à tendre vers un bilan 
carbone le plus neutre possible.
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LE ZÉRO PHYTO
Depuis le 1er janvier 2017, la loi Labbé 
interdit toute utilisation de produits 
phytosanitaires pour les collectivités. 
Pour les particuliers, cette interdiction 
était effective au 1er janvier 2019.
Marlenheim est une commune sans 
pesticides, inscrite dans l’objectif 
«  Zéro phyto ». Elle accepte les herbes 
spontanées pour respecter la biodiversité, 
la qualité de l’eau et de la santé.
La présence de « mauvaises herbes  » 
dans les espaces publics (trottoirs, 

cimetière) ne signifie pas une absence 
d’entretien par la commune mais de 
nouvelles techniques traduisant une 
meilleure connaissance des milieux 
et de leur gestion. Il n’existe pas de 
« mauvaises herbes » mais des végétaux 
qui s’adaptent à un milieu et s’y installent. 
Certaines plantes spontanées sont 
bénéfiques : abri ou nourriture pour 
les insectes, propriétés médicinales, 
indicatrices de l’état du sol, (coquelicot, 
ortie, trèfle blanc…).



Marlenheim • GUIDE ECO | 7

La municipalité a lancé cette opération 
«  Tous à vos outils ! » durant les deux 
années Covid afin d’inciter la population 
à participer à l’embellissement de la ville. 
Une façon également de rappeler, sans 
sermonner, que nettoyer devant chez 
soi est une obligation qui fait l’objet d’un 
arrêté municipal.
Pour mémoire, cet arrêté prévoit que 
« dans les voies ouvertes à la circulation 
publique, les propriétaires et occupants 
des immeubles riverains, sont tenus de 
maintenir ou de faire maintenir en bon 
état de propreté : les trottoirs, sur toute 
leur largeur, au droit de leur façade ou 
clôture ; ou s’il n’existe pas de trottoir, un 
espace de 1,50 m de largeur, au droit de 
leur façade ou clôture ». 

FLEURISSEMENT

« TOUS À VOS OUTILS ! » : 
UNE VILLE PLUS BELLE, C’EST L’ AFFAIRE DE TOUS

La commission «Animation, Tourisme et 
Fleurissement» travaille toute l’année à 
l’embellissement de notre cadre de vie. 
Certains endroits, quelque peu défraîchis, 
ont troqué leur habit démodé pour une 
robe raffinée, colorée et contemporaine. 
D’autres espaces ont été réaménagés 
en adéquation avec notre politique 
environnementale de préservation des 
ressources et de réintégration de la 
nature au cœur de notre ville. Chaque fin 
d’année, 2.000 bulbes sont ainsi plantés 
au cœur des quartiers et en périphérie de 
la ville. Le fleurissement se diversifie tout 
en conservant sa touche traditionnelle 
avec une abondance de géraniums. 

Des fleurs en bois et d’autres objets 
rappelant notre activité viticole viennent 
réveiller nos parterres fleuris, alors que 
de nouvelles vivaces ont déjà trouvé 
place dans les puits.

avant

après



Marlenheim • GUIDE ECO | 98 | GUIDE ECO •Marlenheim

NETTOYAGE DE PRINTEMPS

STOP AUX DÉJECTIONS CANINES : 
UN GESTE SIMPLE POUR UNE VILLE PROPRE

Chaque année, à l’exception des années 
Covid, à l’éclosion des bourgeons et à 
l’arrivée des beaux jours, les habitants 
de Marlenheim sont invités par la 
municipalité et l’association de pêche, 
à un grand nettoyage de printemps des 
chemins et des abords de la ville afin de 
rendre l’environnement plus agréable. 
Cette action s’inscrit dans le cadre 
d’une démarche citoyenne : garder la 
commune propre, préserver notre planète 
et partager les enjeux du vivre-ensemble. 
Cette participation citoyenne permet de 
prendre conscience de l’importance de 
notre environnement.

La propreté de l’espace public à 
Marlenheim, c’est l’affaire de tous. 
Les petits gestes quotidiens ont un 
impact considérable sur la qualité de 
votre espace de vie. La lutte contre les 
déjections canines sur la voie publique 
est une des actions permettant de 
répondre à l’objectif de propreté de la ville.
Pour y parvenir, il en va de la responsabilité 
et de la civilité de chacun… et notamment 
de la bonne volonté des propriétaires de 
chiens. 

ÇA BOUGE À MARLENHEIM !

« L’activité physique pour être en bonne 
santé »
La Ville de Marlenheim souhaite la 
santé et le bien-être de ses concitoyens, 
c’est ainsi qu’elle a proposé l’été dernier  
« Les rendez-vous de la forme », tous 
les samedis matins, où chacun pouvait 
gratuitement découvrir une activité 
physique.
Afin de pérenniser cette action, elle a 
invité ses associations et intervenants 
sport-santé à diffuser et promouvoir 
leurs activités adaptées pour tous. Et 
depuis la rentrée de septembre 2022, 
toutes ces informations se concentrent 
dans un dépliant intitulé « Ça bouge à 
Marlenheim » que vous pouvez retrouver 
à la Mairie, à l’Office de Tourisme, à la 
Médiathèque et chez la plupart de nos 
commerçants.

« Ça bouge à Marlenheim » continue 
son petit bout de chemin à travers nos 
associations qui proposent un créneau 
sport-santé tout au long de l’année. 

Pour les personnes souhaitant changer 
d’activités en cours d’année, nous vous 
proposons de rejoindre un groupe d’une 
quinzaine de personnes qui suivent 
successivement 3 cycles de 10 séances 
de sport-santé au rythme d’une séance 
hebdomadaire : après « Atout Âge 
Alsace » au premier trimestre, le groupe 
suit au second trimestre un cycle de 
« Tout form’ » et finira avec un cycle de 
« Tennis-santé » au troisième trimestre. 

Pour toute information, vous pouvez 
joindre notre référent sport-santé  
Nicolas Pistorius au 06 81 06 52 80.

La commune s’est dotée d’un certain nombre de moyens pour permettre aux 
propriétaires de chiens de respecter les espaces publics et a même lancé, voilà 
quelques temps à titre préventif, une campagne d’affichage pour sensibiliser et 
responsabiliser les habitants.
Le chien le mieux éduqué ne ramassera jamais ses besoins alors merci aux 
propriétaires pour le « ramassage après passage des toutous » !
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PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ : 
PLANTATION DE HAIES ET D’ARBRES
Dans le cadre de la lutte contre le 
réchauffement climatique, pour améliorer 
la biodiversité et la qualité des paysages, 
recréer un maillage écologique et lutter 
contre l’érosion des sols, la commission 
«Environnement, Nature et Agriculture» a 
opté pour la plantation de haies et d’arbres. 
Grâce au soutien de l’association les Haies 
Vives d’Alsace, sept sites ont été retenus 
et la commune a pu lancer un programme 
ambitieux de plantation de plusieurs 
centaines de linéaires de haies et quelques 
alignements d’arbres. 
Cette politique a pour ambition de 
concilier la préservation de la nature et le 
développement des activités humaines, en 

améliorant le fonctionnement écologique 
de notre territoire. 
La plantation de haies et d’arbres, au-delà 
de préserver ou de remettre en bon état 
les réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques, permet aussi de sensibiliser 
les enfants au vivre ensemble, au respect 
de l’environnement et à la relation inter-
générationnelle.
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TRI DES DÉCHETS
Tout le monde gagne à mieux trier !
Pour protéger la terre, la commune 
s’investit aux côtés du Select’om pour 
inciter au respect des consignes de tri 
qui visent à systématiser le geste de tri et 
à permettre de développer le recyclage.
Le tri est entré dans notre quotidien et sa 
pratique s’ancre au fil des années. Nous 
trions plus que nos parents et moins que 
nos enfants. Mais il est important pour 
tous de se rappeler pourquoi ces gestes 
sont essentiels. A Marlenheim, lorsque 
vous triez un déchet vous permettez son 
recyclage ou sa valorisation. Trier un 
déchet devient une ressource.

Je lutte contre le gaspillage alimentaire
30 kg de nourriture, c’est ce qui est jeté en France 
chaque année par habitant en moyenne (ADEME 2020). Changer quelques habitudes peut réduire ce gaspillage de moitié : établir ses menus avant de faire les courses, vérifier les dates de péremption, 
bien conserver ses aliments, cuisiner les restes... autant d’astuces pour lutter efficacement contre le 
gaspillage alimentaire. Renseignez-vous !

Je renforce 
mon réflexe de tri !
1/3 de nos ordures ménagères peut encore être recyclé : des emballages plastiques, métalliques, papiers, cartons, verres et textiles se retrouvent encore trop souvent non triés !  
Il reste encore 4 bouteilles sur 10 et 4 papiers sur 
10 dans nos poubelles d’ordures ménagères (CITEO 
2020). Il faut renforcer notre réflexe de tri !

Je composte 
mes déchets
Continuez ce geste essentiel ! La collecte des déchets alimentaires vient en complément du compostage. Ces deux gestes permettent de réduire sensiblement notre impact sur l’environnement.

Le Select’om vous accompagne dans cette démarche : ateliers compostage et composteur à 
tarif préférentiel. 

Un geste simple 

et le tri
est joué !

TERRITOIRE PILO
TE

DÉCHETS ALIMENTAIRES

Ensemble,
transformons 
nos déchets 

en ressources
Select’om

52, route industrielle de la Hardt à Molsheim
Services administratifs :rue de Dachstein à Altorf
 03 88 47 92 20 accueil@select-om.com www.select-om.com

Plus d’infosselect-om.com/dechetsalimentaires les points de collecte des déchets alimentaires les points de distribution du bioseau et des sacs Un geste simple et le tri est joué !Contribuons à la préservation de notre planète. Nous comptons sur vous. Chaque geste compte ! 
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ou

ou

CONSIGNES
les

de

du Select’om

03 88 47 92  20

accueil@select-om.com

Un doute, une question ?

CONTACTEZ NOUS

EMBALLAGES EN PAPIERS/CARTONS

Papiers,
courriers,

lettres
Annuaires et 
catalogues

Journaux et 
magazines

Boîtes et
emballages 

carton

EMBALLAGES EN PLASTIQUE, MÉTAL ET BRIQUES ALIMENTAIRES

Briques 
en carton

Bouteilles 
et flacons 

en plastique

Emballages
en métal

Tous les emballages 
en plastique 

Pots et bocaux 
en verre

Bouteilles 
en verre

EMBALLAGES EN VERRE

TOUS LES PAPIERS 
ET LES EMBALLAGES

se trient !

CHEZ 
NOUS

…
LES
DÉCHETS  À DÉPOSER
EN DÉCHÈTERIE sont …
•  Les végétaux
tonte de gazon, tailles, herbes…

• Le bois
• Les Déchets d’Équipement Électriques 
  Électroniques
Électroménager, hi-fi et vidéo, jouets 
électrinques ou éléctroniques...

•  Les emballages 
papiers/cartons, emballages plastiques, 
emballages métalliques, briques alimentaires 
et emballages en verre.

• Les gravats
•  La ferraille 

Vélos, morceaux de ferraille…

• Les encombrants et mobiliers
•  Les autres déchets 

ampoules, batteries, capsules nespresso, 
les huiles minérales et de vidanges, 
plâtre, pneus (dans la limite de 4 par foyer) et 
radiographies…

Pour les collectes spécifiques des DMS 
vous pouvez obtenir toutes les informations
en consultant le site internet du Select’Om :
www.select-om.com

UN DOUTE
OU UNE
QUESTION

contactez
nous …

03.88.47.92.20
accueil@select-om.com

Un espace reservé aux 
particuliers et professionnels 
(professionnel : excepté le 
samedi) accessible 
sur présentation d’un badge
d’entrée, pour déposer 
vos déchets non collectés
avec les ordures ménagères.

LA

c’est DÉCHÈTERIE

FERMETURES ANNUELLES 
DES DÉCHÈTERIES :

• du vendredi Saint au Lundi de Pâques 
• les après-midis du 24 et du 31 décembre 
•  les jours fériés

Attention, 
Les ordures ménagères ne sont pas acceptées en 
déchèterie. 

Pourquoi trier
nos déchets alimentaires ?

La collecte des déchets alimentaires, 
mode d’emploi

Placez 
le sac fourni 

dans le bioseau

Jetez vos 
déchets alimentaires 
selon les consignes

Déposez le sac 
dans un point 

de collecte 

1 2 3

             Conseils pratiques
 Seuls les sacs fournis par le Select’om sont acceptés.
 Les produits périmés peuvent être jetés, sans les emballages,   
      dans le bioseau.
 Gardez le couvercle du bioseau bien fermé entre chaque utilisation.
 Jetez régulièrement vos sacs de déchets alimentaires, 
      biens fermés, dans un point de collecte 
     (au moins 2 fois par semaine, surtout l’été).
 Rincez régulièrement votre bioseau  
      ou passez-le au lave-vaisselle.

Ensemble,
     pour un tri gagnant

Un déchet alimentaire, 
c’est quoi  ? 

Dès la rentrée 2022 
et pour une durée 
d’un an, le Select’om 
lance la collecte des 
déchets alimentaires 
sur 5 communes 
pilotes : 

 Kirchheim
 Marlenheim
 6 quartiers 
     de Mutzig
 Nordheim 
 Odratzheim

Restes de repas (os, viande, 
poissons, riz, pâtes, oeufs etc.)

Fruits, légumes 
et petits déchets verts

Laitages et fromages

Pains, pâtisseries 
et céréales

Marcs de café  
et sachets de thé

Essuie-tout et 
serviettes en papier blanc

Transformons nos déchets alimentaires
en ressources

Les déchets alimentaires et de 
jardin représentent 1/3 de nos 
poubelles d’ordures ménagères. 

Soit près de 70 kg de déchets non 
triés qui sont ensuite incinérés. 

Or, ces déchets pourraient être 
valorisés : 

 Par le compostage,  
qui permet la création d’engrais 
naturel local.

 Par la méthanisation,  
qui permet la création d’énergie 
renouvelable et d’engrais organique. 

La collecte des déchets alimentaires 
sera obligatoire au 1er janvier 2024. 

Elle est avant tout fondée sur la 
participation citoyenne et permet 
d’initier un changement fondamental 
dans les mentalités et les pratiques :  

transformer nos déchets  
en ressources.

Jeter moins de déchets et mieux les 
trier font ainsi partie des enjeux que 
nous devons relever collectivement 
à l’avenir. 

En 2021, 1 habitant  
du Select’om produisait

208 kg 
de déchets*

Déchets résiduels 
non valorisables

Autres déchets 
valorisables 

(plastiques, métal, papiers, 
cartons, verres 

et textiles)

Déchets 
alimentaires 
et de jardin

Tri des déchets  
alimentaires

Collecte par 
le Select’om

Production  
d’énergie  
renouvelable 
et d’engrais organique

1

2

3
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d’initier un changement fondamental 
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transformer nos déchets  
en ressources.
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trier font ainsi partie des enjeux que 
nous devons relever collectivement 
à l’avenir. 

En 2021, 1 habitant  
du Select’om produisait

208 kg 
de déchets*

Déchets résiduels 
non valorisables
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participation citoyenne et permet 
d’initier un changement fondamental 
dans les mentalités et les pratiques :  

transformer nos déchets  
en ressources.

Jeter moins de déchets et mieux les 
trier font ainsi partie des enjeux que 
nous devons relever collectivement 
à l’avenir. 

En 2021, 1 habitant  
du Select’om produisait

208 kg 
de déchets*

Déchets résiduels 
non valorisables

Autres déchets 
valorisables 

(plastiques, métal, papiers, 
cartons, verres 

et textiles)

Déchets 
alimentaires 
et de jardin

Tri des déchets  
alimentaires

Collecte par 
le Select’om

Production  
d’énergie  
renouvelable 
et d’engrais organique

1

2

3

* i
ss

us
 d

e 
la

 p
ou

be
lle

 d
’o

rd
ur

es
 m

én
ag

èr
es

LES DÉCHETS ALIMENTAIRES
ET BIODÉCHETS
Les déchets alimentaires et de jardin 
représentent 1/3 de nos poubelles 
d’ordures ménagères, soit près de 70 kg 
de déchets non triés, qui sont ensuite 
incinérés. Il est urgent d’agir !
Depuis la rentrée 2022, le Select’om a 
lancé la collecte des déchets alimentaires 
à Marlenheim.
Un peu plus de 2/3 du contenu de nos 
poubelles ménagères pourraient être 
valorisés :
•  par le compostage, qui permet la création 

d’engrais naturel local,
•  par la méthanisation, qui permet la 

création d’énergie renouvelable et 
d’engrais organique.

La collecte des déchets alimentaires sera 
obligatoire en France au 1er janvier 2024. 
Jeter moins de déchets et mieux les trier 
font ainsi partie des enjeux que nous 
devons relever collectivement à l’avenir.

GASPILLAGE ALIMENTAIRE
Le gaspillage alimentaire se définit par 
toute partie comestible d’un aliment 
destiné à la consommation humaine 
qui est détournée, dégradée, perdue 
ou jetée à n’importe quelle étape du 
système bioalimentaire, incluant celles 
de la récupération et de redistribution 
alimentaire et des consommateurs.
Le gaspillage alimentaire touche toutes 
les catégories d’aliments. Ce sont les 
légumes, les fruits, les restes de table, le 
pain et les produits de boulangerie, des 
produits laitiers et des œufs qui sont 
perdus ou gaspillés dans les ménages.

Tous ensemble contre le 

gaspillage 
alimentaire
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LE COMPOSTAGE

Le compostage permet d’obtenir un 
fertilisant naturel, de réduire vos déchets, 
de faire des économies et d’agir en 
faveur de l’environnement. Le Select’om 
accompagne les particuliers et les écoles ; 
animations et ateliers compostage 
donnant droit à un composteur à tarif 
préférentiel.
Le Select’om vous guide !

Bien faire son compost, ça s’apprend 
Le Select’om propose régulièrement 
des ateliers compostage d’1h30 qui 
permettent d’initier et de sensibiliser 
aux principes du compostage. Que vous 
soyez débutant ou déjà initié, ces ateliers 
sont ouverts à tous et gratuits. Restez 
connecté aux actualités du Select’om et 
aux informations locales de la commune !

Tous au

compost ! Pourquoi composter ?
 Réduire le volume de la poubelle
 Réduire les gaz à effet de serre 
 Diminuer les coûts de collecte et de 
transport des déchets 
 Produire un engrais 100% naturel

Quel composteur ?
A chacun son composteur : 

 Compostage en bac, avec ou sans 
couvercle : le plus courant, adapté aux 
jardins de toutes tailles.

 Compostage en tas : très simple, 
adapté aux grands jardins.

 Compostage partagé : en pied 
d’immeuble ou dans le quartier, partagé 
avec les voisins. 
Le Select’om vous accompagne dans 
cette démarche, renseignez-vous !

 Lombricompostage : pour composter 
plutôt à l’intérieur. Nécessite beaucoup 
d’attention et fonctionne avec des petits 
vers rouges.

Où j’installe  
mon composteur ?
 Dans une zone à proximité de chez 
moi et avec un accès pratique

 Dans un endroit mi-ombragé 

Comment 
je composte ?

 J’apporte un mix équilibré de déchets :

50% de déchets humides
(déchets de cuisine, épluchures,  

marc de café etc.).


50% de matières sèches 
(feuilles mortes, brindilles, broyat,  
carton brun, boîtes à oeufs etc.).

 Je réduis mes déchets en morceaux.

 J’aère mon compost en brassant 
régulièrement à l’aide d’une fourche ou 
autres outils (ressort compost).

 Je surveille l’humidité.

A la maison ou au jardin, nous produisons près de 70 kg de 
déchets organiques*. Le compostage vous permet d’obtenir un 
fertilisant naturel tout en valorisant vos déchets. Suivez le guide !

208 kg 
de déchets ménagers
dont 1/3 de déchets 
alimentaires et de jardin !

En 2021, 1 habitant
du Select’om produisait*
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  Epluchures, fanes  

    et restes de fruits et 

   légumes, y compris 

les agrumes

 Fruits et légumes pourris

 Marc de café avec filtre à café

 Sachets de thé (sans agrafe en métal)

 Coquilles d’œufs écrasées

 Bouquets et fleurs fanées

 Vieux terreaux de rempotage

 Mouchoirs et sopalins non colorés

 Litières végétales (pailles) des petits 

animaux herbivores de compagnie, de 

cheval et de lapin

 Feuilles (à stocker en automne)

 Herbes séchées, mauvaises herbes     

      (non montées en graines)

 Paille

 Tailles de haies et fines branches    

      broyées (broyat)

  Restes de repas :   
      viande, poisson, os,        
     sauces, pain etc. 
 Fromages  

      et produits laitiers
 Coquillages (moules, huîtres etc.)
 Litières et excréments d’animaux           
     carnivores (chiens, chats)
 Poussières d’aspirateurs
 Mégots de cigarettes
 Cendres et charbon de barbecue
 Tissus, gravats
 Produits chimiques et médicaux
 Taille de conifères (thuyas, cyprès etc.)  
      à limiter à 20%
 Mauvaises herbes montées en graines
 Déchets de jardin traités  
      chimiquement ou malades
 Feuilles de noyer (à stocker à part au  
      moins 3 mois avant de les intégrer au    
      compost sinon elles sont toxiques)
 Semences et rhizomes (liserons, etc.)

Je composte ou non ?

NON 
compostable

100%
compostable

NON 
compostable

100%
compostable
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Problèmes et solutions

SYMPTÔMES PROBLÈMES SOLUTIONS

Odeur désagréable
Aspect graisseux Trop humide  de matières sèches

Moisissures blanches Trop sec  de déchets frais, un peu 
de gazon frais ou de l’eau

Prolifération de 
moucherons

Trop de déchets sucrés 
(restes et épluchures de 
fruits et légumes)

 de matières sèches  
Mélanger puis recouvrir de 
matières sèches

Processus de 
compostage très lent

Excès de matières 
carbonées, de terre  de déchets frais

Grosses mouches 
bleu métallique

Trop de résidus de viande 
et/ou de poisson

Limiter ces matières qui 
attirent les « indésirables »

Les activateurs 
du compost 
Ce sont des additifs naturels qui amé-
liorent et accélèrent la décomposition 
des matières organiques et aident les 
organismes du sol à se développer.

 Quelques poignées de terre du jardin 
ou d’un ancien compost

 Tous fumiers d’animaux herbivores et 
gazon frais, en petite quantité

 Ortie, consoude ou fougère, à utiliser 
fraîches ou séchées en saupoudrage

 L’urine humaine (avec modération !)

 Le marc de café

Le compost, ça sent bon :  
le compost a une odeur qui 
rappelle l’humus que l’on 
trouve en forêt.

PAROLES DE MAÎTRE COMPOSTEUR

Un compost 
qui pue  
est un 
compost 
mal fichu !

Couverture : Pexels/Eva Bronzini | Photos : Freepik - Unsplash/Edward Howell

Ensemble, transformons nos déchets en ressources
Select’om | 52, route industrielle de la Hardt | 67120 Molsheim 

 03 88 47 92 20  accueil@select-om.com  www.select-om.com
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MARLENHEIM, UNE DES 492 STATIONS 
VERTES DE FRANCE ! 

LABEL « VILLE ÉCO-PROPRE » : 
UNE PREMIÈRE ÉTOILE POUR MARLENHEIM 

MARLENHEIM « VILLE ET VILLAGE FLEURI »

Station Verte est un label touristique créé 
en 1964 par la Fédération Française des 
Stations Vertes et des Villages de Neige.
Une Station Verte est un territoire 
d’accueil au cœur des terroirs, reconnu 
au niveau national comme une station 
organisée proposant des séjours porteurs 
de sens, en faveur d’un tourisme nature, 
authentique, humain et respectueux de 
l’environnement.

Marlenheim labellisée Station Verte c’est :
•  partager une vision commune d’un 

tourisme à la fois authentique et 
respectueux des caractéristiques 
locales ;

•  développer des initiatives durables 
en faveur d’une nature respectée et 
préservée ;

•  proposer une offre complète d’activités 
en lien avec un patrimoine naturel, 
culturel ou historique ;

•  s’engager dans un tourisme de 
proximité à la fois humain et 
respectueux du territoire ;

•  valoriser les attraits naturels du 
territoire.

Lancé en 2016 par l’Association des 
Villes pour la Propreté Urbaine, dont 
Marlenheim est membre, le label « Ville 
éco-propre » distingue les collectivités 
qui s’engagent à améliorer durablement 
la propreté de leurs espaces publics.
Ce label, constitué de 5 étoiles, valorise 
les moyens mis en œuvre pour diminuer 
les déchets et la salissure, obtenu par 
une amélioration des comportements 
des usagers de l’espace public à travers 
notamment l’installation d’équipements, 
la sensibilisation ou encore la 
communication autour de ce thème de la 
propreté urbaine.

La 1ère étoile décernée à Marlenheim 
récompense la mise en œuvre d’une 
méthodologie d’évaluation de la propreté 
des lieux grâce à des indicateurs 
«  objectifs de propreté  » (déjections 
canines, dépôts sauvages, sac d’ordures 
ménagères, papiers alimentaires, mégots 
et affichage sauvage).
L’obtention de la 1ère étoile du label « Ville 
éco-propre » vient récompenser les 
premiers dispositifs déployés et réaffirme 
la volonté de la Ville de faire de l’espace 
public « une clé du bien vivre ensemble ».

Vivre dans une commune fleurissante, une 
ville où il fait bon vivre grâce à des paysages 
verts et fleuris égayent les cœurs des 
résidents. C’est là, l’un des nombreux rôles 
de la commune  : améliorer la qualité de 
vie de ses habitants, le but étant d’amener 
la nature à la ville tout en valorisant le 
patrimoine local et en entrant dans une 
démarche de durabilité. 
Cette notion de qualité de vie et d’environ-
nement s’articule autour de 5 dimensions : 
urbaine, esthétique, écologique, sanitaire 
et naturelle.
La Ville de Marlenheim s’est donc engagée 
dans un vaste programme en faveur de 
l’embellissement et le fleurissement de 
l’espace communal. L’enclenchement de ce 
processus a incité la Ville à présenter pour 
la première fois en 2019 sa candidature 
au concours national des Villes et Villages 
Fleuris et à obtenir avec succès sa 1ère fleur.
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LA MARCHE COMMUNALE VERS LA SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE ET LA MAÎTRISE DES ÉNERGIES

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE MON LOGEMENT

Depuis plusieurs années la Ville de 
Marlenheim est résolument tournée vers 
une démarche de sobriété énergétique et 
de développement durable. Les études 
et les réalisations suivantes en sont la 
preuve :

•  Une convention signée depuis 2 
ans avec l’association Alter Alsace 
Energies nous permet de réduire les 
consommations d’énergie dans les 
écoles et les bâtiments communaux. 
Ceci a permis aussi de commencer la 
rénovation énergétique du presbytère : 
réfection du toit, remplacement de 
portes et fenêtres, isolation de dalle.

•  Des études menées avec un cabinet 
spécialisé ont permis l’installation 
de panneaux photovoltaïques sur le 
préau de l’école primaire. L’électricité 
produite sera utilisée en auto 
consommation partagée dans les 
bâtiments communaux.

D’autres projets incluant la pose d’autres 
panneaux et ombrières sont à l’étude pour 
une réalisation prochaine.
Grâce à des échanges réguliers et à des 
réunions, nous incitons les entreprises, les 
artisans et les commerçants du secteur à 
œuvrer dans cette même direction.
•  Pour réduire significativement notre 

facture d’éclairage nous développons 
massivement le remplacement des 
lampes traditionnelles par des leds. 
Nous avons également éclairé une 
piste cyclable avec des détecteurs de 
présence pour éviter le gaspillage.

•  La commune possède depuis plusieurs 
années 4 bornes de recharge pour des 
voitures électriques.

Enfin nous gérons, avec l’aide de l’ONF, 
notre forêt communale dans un souci de 
développement durable en diversifiant les 
espèces pour lutter contre la sécheresse 
et les scolytes.

Vous êtes un particulier, vous êtes 
propriétaire ou locataire, vous souhaitez 
réaliser des économies d’énergie 
dans votre logement et les économies 
financières qui en résultent ?

Consulter un conseiller France Rénov !
Le conseiller France Rénov vous conseille 
sur la maîtrise de l’énergie et les énergies 
renouvelables (travaux d’isolation, de 
chauffage, de rénovation…) et vous 
présente les équipements et matériaux 
disponibles sur le marché.
Le conseiller France Rénov vous informe 
sur les aides existantes et peut réaliser 
des évaluations énergétiques de 
votre logement (si un projet de 
travaux n’est pas encore défini).
Enfin, il peut vous orienter vers 
les plateformes de rénovation 
ou l’ensemble des organismes, 
bureaux d’études ou entreprises 
susceptibles d’intervenir dans 
le domaine technique concerné 
par votre demande…

Sensibiliser et informer
Le conseiller organise des 
événements dans le but de 
sensibiliser les particuliers 
à la rénovation énergétique 
de leur logement. Il participe 
à de nombreuses foires et 
manifestations.
Il sensibilise et informe sur les 
écogestes, actions simples du 
quotidien qui permettent de 
réduire votre facture énergétique.
Un lieu d’information et de 
documentat ion peut être 
accessible dans l’Espace France 
Rénov.

Contacter un conseiller
L’espace France Rénov du territoire 
(dont Marlenheim) est porté par le PETR 
Bruche Mossig.
 
Votre conseiller France Rénov : 
Jean SCHOEPFER
1 rue Gambrinus, 67190 MUTZIG
Téléphone : 03 88 97 39 69
Le Conseiller France Rénov du PETR 
Bruche Mossig tient des permanences 
de 9h à midi, le quatrième mercredi du 
mois à la Communauté de Communes 
Mossig et Vignoble à Wasselonne.
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LA MOBILITÉ DOUCE : 
UN CHALLENGE À RELEVER POUR MARLENHEIM
Promouvoir des solutions qui permettent 
aux habitants de se passer ou de limiter 
l’utilisation d’une voiture individuelle est 
un fort enjeu porté par la commission 
«Mobilité et Sécurité». Les objectifs sont 
de réduire les émissions de CO², d’offrir 
aux habitants la possibilité de faire des 
économies et d’améliorer l’accessibilité 
aux mobilités pour tous.
La Ville de Marlenheim met en place 
différentes actions pour développer 
la mobilité douce (à pied et à vélo). 
Ces actions sont 
e n  p a r t i c u l i e r 
destinées, dans 
un premier temps, 
aux enfants de 
n o s  é c o l e s  : 
distribution de gilet 
de sécurité, bourse 
à vélo annuelle avec 
l’Association des 

Parents d’Elèves (APEEMN) en présence 
d’une réparatrice pour garantir la qualité 
des vélos mis en vente, programmation 
de la certification  « savoir rouler à 
vélo » dispensée par nos deux policiers 
municipaux. 
La sécurisation des parcours se met en 
place avec l’apparition de figurines (piéton 
et cycliste) aux carrefours et passages 
piétons et l’éclairage de la piste cyclable 
pour accéder au groupement scolaire de 
Nordheim-Marlenheim.

Crédit Jean-Marie Holtz




